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Délais et voies de recours :  
Conformément aux dispositions de l’article R.421 -1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux 
dans le délai de deux mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité devant le tribunal administratif de Nouvelle-Calédonie. A ce titre, 
le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. La 
présente décision peut aussi faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie. Cette 
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant alors être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou 
explicite de l’autorité administrative (le silence gardé par l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet) 
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